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Catégorie Gestionnaire Description Type 
de l’acte 

N° 
de l’acte Date de l’acte Observations 

A4 Direction Départementale des 
Territoires SEFEN 

Passage des engins d’entretien le long des 
cours d’eau : La Veaune. 

Arrêté 
préfectoral 5121 2 décembre 1968  

AC1 Service Territorial de 
l’Architecture et du Patrimoine 

Château de Mouchet lieudit « Le Mouchet » à 
Chavannes – Inscription MH 

Arrêté 
préfectoral 05-326 19 juillet 2005  

AS1 
Agence régionale de Santé – 
Délégation Territoriale 
Départementale de la Drôme 

Protection du captage des Marais (exploité par 
la commune de Chavannes et situé sur les 
commune de Chavannes et Marsaz) 

Arrêté 
préfectoral 2995 9 juin 1997  

I1 Société du Pipeline Sud-
Européen Pipe-line Sud Européen. Décret  8 mai 1967  

I1 Société du Pipeline 
Méditerranée-Rhône Pipe-line Méditerranée-Rhône. Décret  18 décembre 

1970  

I1b Société Trapil – 1ère Division des 
Oléoducs de Défense commune Oléoduc de Défense Commune (O.D.C.). DUP  21 mai 1957  

I3 GRT Gaz Région Rhône 
Méditerranée 

Canalisation Eridan de St-Martin-de-Crau à 
Saint Avit –DN1200 

Arrêté 
interpréfectoral 2014300-0001 27 octobre 2014  

I4 RTE (Réseau de Transport 
d’Electricité) TERAA GIMR Ligne 2 circuits 400 kv Le Chaffard – Coulanges Décret 3371 30 juin 1982  

T1 SNCF Ligne T.G.V. Lyon Marseille. Non renseigné    
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AAANNNNNNEEEXXXEEE   555...222...   
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Le réseau d’adduction d’eau potable relève de la compétence du syndicat intercommunal 
des Eaux de la Veaune. En 2009, la commune compte 286 branchements. Elle est alimentée 
par les puits et forage des Marais. Cette ressource des Marais (située sur les communes de 
Chavannes et Marsaz). Elle comprend 2 puits et 1 forage.  

Une autorisation d’exploiter un débit de 700m3/h a été délivrée par un arrêté de déclaration 
d’utilité publique du 09/06/1997. Cet arrêté préfectoral fixe les périmètres et les prescriptions 
de protection. Ces mesures de protection constituent une servitude d’utilité. 

La qualité des eaux distribuées est conforme à la législation pour tous les paramètres 
physico-chimiques et bactériologiques mesurés pour toutes les unités de distribution. 

 

De nombreux secteurs de la 
commune sont saturés (cf illustration 
ci-contre : parties en orange) et des 
secteurs où le réseau ne peut pas 
assurer l’alimentation de nouvelles 
constructions, les possibilités 
d’alimentations devant être limitées 
aux extensions des bâtiments 
existants. (cf illustration ci- contre : 
parties en jaune) 
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AAANNNNNNEEEXXXEEE   777...333...   
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Un schéma général d’assainissement a été réalisé en 2001. Le Zonage d’assainissement a 
été mis à jour en octobre 2006 et 2012. 
 

Assainissement collectif 
Un réseau public de collecte des eaux usées dessert le bourg. Le raccordement à la station 
a été réalisé en 2010 sur la commune.  
La station utilise le procédé de phyto épuration, la capacité est de 880 EQ pour Marsaz et 
Chavannes.  

Les conclusions de la visite du SATESE le 05-09-11 : 

- Charge de la station : la station d’épuration fonctionne à moins de 50% de sa charge 
hydraulique et organique. 

- Qualité du rejet : le rejet est de très bonne qualité au vu des résultats d’analyses de 
l’échantillon prélevé sur 24 heures. 

 
La gestion des eaux usées est assurée par le SIA Chavannes. 

La répartition de l’utilisation de la STEP entre les deux communes est de 45% pour Marsaz 
et 55% pour Chavannes. 

 

Au 1er/01/12 : 125 branchements ont été recensés sur Marsaz. 

La capacité de la station permettrait un raccordement de 500 logements, les communes ont 
fait une répartition pour une projection plus limitée à 400 branchements avec la répartition 
suivante : 180 Marsaz et 220 Chavannes. 

D’après les données de 2012, Marsaz dispose donc d’un potentiel de raccordement de 55 
logements.  

 

Assainissement autonome 

La compétence assainissement autonome relève de la communauté de communes du Pays 
de l’Herbasse qui gère le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif). 

En 2001, 60 % des habitations de la commune ont un assainissement autonome (127 
logements) et la moitié possède un massif d’épandage par tranchées. 

Il a été constaté un vieillissement des installations qui ont une vingtaine d’années et seul 39 
% du parc date d’après 1982. 

Les données géologiques font apparaître un environnement généralement favorable à 
l’assainissement autonome avec de faibles pentes et des sols semi-perméables de molasse 
sablo-gréseuse. 

Les sols inaptes, là où la molasse est recouverte par des argiles du Pliocène se trouvent 
principalement dans le secteur du village, partie Nord-Est du territoire entre voie TGV et RD 
115. 
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Les études de sols qui ont été menées sur trois zones ont conclu que les sols étaient aptes à 
accueillir un assainissement autonome et conseillent un épandage en sol naturel par 
tranchées. Ces zones sont : les Blaches, Maubourg, les Tuillières. 

La mise à jour du zonage, en 2006, indiquait que l’assainissement autonome était possible 
pour la construction de l’entreprise Vuitton. 

Au 1er Mai 2011, plus de 62% des installations sur la commune ont été contrôlées. 15% ont 
reçu un avis défavorable et 40 % un avis réservé. 

 

Eaux Pluviales 
Source SCHÉMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES POUR LE VILLAGE – GEO+  

Le risque inondation sur la commune de Marsaz, et en particulier dans le centre du village, 
est principalement dû au passage du ruisseau du Merdarioux dans le centre, alimenté en 
partie par le ruissellement sur la commune de Bren située au nord, et au fort ruissellement 
sur le versant est. En cas de fortes pluies, les eaux convergent dans le centre du village, 
situé en point bas, provoquant des inondations comme ce fut le cas en 1993, en septembre 
et octobre 1999, en juin 2000 et en septembre 2008. 

La modélisation a été réalisée pour les périodes de retour 10, 50 et 100 ans. La cartographie 
des zones inondées pour les 3 crues de référence (Q10, Q50 et Q100) est :  
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CONCLUSION DE L’ETUDE 

Le caractère urbanisé du Merdarioux, dont le lit d'écoulement emprunte des voies de 
circulation, et le passage du ravin des Vignes, écoulement annexe du Merdarioux, dans le 
réseau d'eaux pluviales de la commune facilitent les débordements et l'inondation du centre 
du village. 

Les aménagements réalisés par la commune depuis la crue de 2008 (fossé depuis la place 
de l'école vers le sud et abaissement de voirie) permettent d'évacuer les petits débits (de 
période de retour inférieure à 2 ans) et de mieux drainer les écoulements, facilitant 
l'assèchement du centre en cas de fortes crues mais ils ne permettent pas de protéger le 
village. 

La capacité du lit du Merdarioux avant débordement vers le ravin des Vignes et le quartier 
des Galaures n'est que de l'ordre de 2 m³/s. La protection du village contre les crues passe 
par la mise en place d'ouvrages écrêteurs de crue en amont du village et par le contrôle de 
l'urbanisation et du rejet des eaux pluviales sur les terrains amont. 
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Extrait du zonage d’assainissement des eaux pluviales 

 

 

 

 

 
 
 



06/05/15 Mise à jour du Plan Local d’Urbanisme – ERIDAN - 2015 Plan Local d’Urbanisme – MARSAZ – Annexe Elimination des Déchets 

W:\PRODUCTION\PLU\2015\515100_1_Marsaz_MàJ_PLU\DOSSIER\2.DOSSIER COMPLET\3.ANNEXES ECRITES\PLU-MARSAZ-Annexes_5-MiseEnCompa-MiseAJOUR.doc 

AAANNNNNNEEEXXXEEE   555...444...   
EEELLLEEEMMMEEENNNTTTSSS   RRREEELLLAAATTTIIIFFFSSS   

AAAUUU   SSSYYYSSSTTTEEEMMMEEE   DDD’’’EEELLLIIIMMMIIINNNAAATTTIIIOOONNN   DDDEEESSS   DDDEEECCCHHHEEETTTSSS   

 

Cette mission est gérée par la Communauté de communes du Pays de l’Herbasse. Seule la 
compétence de traitement des déchets a été transférée au Syndicat de Traitement des 
Déchets Ardèche-Drôme (SYTRAD). 

  Les déchets collectés 

La collecte des ordures ménagères s’effectue par bac roulant de regroupement. Un point 
d'apport volontaire est implanté sur la commune, pour la collecte du verre, des papiers-
cartons, des emballages plastiques et métalliques.  

 L’apport Volontairé en déchetterie 

Les matériaux recueillis par les déchetteries sont des déchets qui ne peuvent être éliminés 
de manière satisfaisante pour la collecte des ordures ménagères en raison de leur volume, 
de leur poids ou de leur nature : il est possible d’y apporter du  carton, du bois et des vieux 
meubles, des ferrailles, des matières plastiques, des pneumatiques, des branchages, les 
déchets ménagers spéciaux, les gravats inertes, sans autres déchets, les gros et petits 
électroménagers, les huiles de vidange et de friture, les piles, les accumulateurs au plomb 
ou au cadmium-nickel, les radiographies, les pots de peinture vide, les bidons d’huile vides. 

La déchetterie de Saint-Donat, est ouverte au public de la CCPH. Elle est ouverte le 
mercredi, vendredi et samedi l’après midi.  

 Le compostage 

Dans le cadre du plan de gestion des déchets adopté par le Comité syndical du SYTRAD, 
une opération de promotion du compostage individuel, visant à intensifier le traitement à la 
source de biodéchets en habitat pavillonnaire avait été mis en place en 2005. 

Ce premier projet de diffusion de composteurs individuels, sur une durée de 3 ans, a été un 
succès et devant la demande constante de composteurs, le SYTRAD a décidé de renouveler 
cette opération pour une durée de 3 ans. 
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AAANNNNNNEEEXXXEEE   555...555   
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Les infrastructures suivantes font l’objet d’un classement par arrêté préfectoral en tant 
qu’infrastructures bruyantes : 

– les routes nationales, 

– les routes départementales, 

– les autoroutes, 

– les infrastructures ferroviaires. 

Cet arrêté, pris en application de la Loi sur le Bruit et ses décrets d’application, vise à 
classer, suivant 5 catégories, les différentes voies de transport terrestre en fonction de leur 
niveau de nuisance sonore. Les bâtiments à construire à proximité de ces voies devront être 
dotés de certaines protections acoustiques. 

Le classement génère des secteurs à l’intérieur desquels ces protections acoustiques 
devront être prises en compte, qui varient de 30 m à 300 m de large. 

En ce qui concerne la commune de MARSAZ, les voies suivantes sont concernées : 

 Voir l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2014 pour la voie ferrée « ligne TGV » : 

– Ligne TGV : secteur de 300 m (Catégorie 1) 

 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée ci-dessus, 
comptée de part et d’autre de l’infrastructure : 

– pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la 
plus proche. 

 










































